
Compte rendu du Conseil Municipal du 28 Juillet 2020 

 

Personnes présentes : Maurice BETTANT, Pierre COCHONAT, Michèle DUVOID, Annick SANSOE, Marc 

CAVAGNIS, Jonathan VERICEL, Sandrine SCALISE, Stéphanie GERBIER, Jean Luc PLUOT, Chantal 

LEMERRE, Lionel RAVIER, Céline BAUDRY, Gaëlle MUTTONI 

Personnes excusées : David FERNANDEZ donne pouvoir à Maurice Bettant, Aurélie BOREL donne 

pouvoir à Pierre Cochonat 

Début de la réunion 20 H 00  

 Mr le Maire nous fait lecture de l'ordre du jour. 

1) Secrétaire de séance : Mr Pierre COCHONAT 

2) Approbation du compte rendu du dernier conseil municipal : aucune remarque 

3) LE BUDGET 2019 (approbation) et 2020 (présentation)  

Le responsable de la commission FINANCES (Pierre Cochonat) rappelle les conditions dans lesquelles 

le budget 2020 a été construit : 

• Le travail a été conduit dans l’urgence sans transition avec l’équipe précédente. Le dossier 

« Budget 2020 » devait être fourni à la sous-préfecture avent le 31/07.  Le Conseiller aux 

Décideurs locaux, la trésorerie et la sous-préfecture nous ont conseillés de « faire au mieux » 

donc proposer un budget 2020 « tel que » (fondé sur (1) des reports 2019 (voire parfois 

2018, 17… pour des dépenses et des recettes !) et (2) quelques idées nouvelles de travaux ou 

d’équipement). L’analyse du budget 2019 avait été jugé sain par le Conseiller aux Décideurs 

locaux.  

• Nous n’avions pas connaissance des prévisions budgétaires établies en mars 2020 par la 

précédente municipalité avec le Conseiller aux Décideurs Locaux. Elles nous ont été fournies 

par ce dernier le 20/07 pour une réunion 21/07. Lors de cette réunion il a jugé que le budget 

primitif 2020 équilibré et pouvant être présenté ainsi au vote, même s’il convient de rester 

prudent pour anticiper2021 en l’absence d’informations précises sur le niveau 

d’endettement. Un bilan sera fait en septembre/octobre 2020. Des décisions modificatives 

(DM) pourront être conduites d’ici la fin de l’année, si nécessaire. 

• Suite à cette période d’intenses recherches de documents et d’informations, d’importantes 

lacunes sont apparues pour le traitement des données et l’accès aux informations, il 

conviendra de faire des efforts importants pour réorganiser le fonctionnement de la mairie 

(dématérialisation des documents, équipement informatique, accès aux données 

comptables, archivage, formation …} 

 

   



 

4) Approbation des comptes administratifs 2019 :  votés à l’unanimité 

5) Approbation des comptes de gestion 2019 :  votés à l’unanimité 

6) Affectation des résultats :  votés à l’unanimité 

Budget Principal   346 176,33 € (dont 300 000 d’emprunt relais) 

Budget Eau   107 198 €  

Budget Assainissement  -22 222 € 

Budget Lotissement : le budget n’a pas été fait en 2019 

7) Vote des taux d’imposition :  vote à l’unanimité pour une reconduction des taux de l’an dernier (la 

date limite pour changer les taux était antérieure à la mise en place de la nouvelle municipalité) 

8) Présentation et vote des budgets primitifs 2020 

BUDGET PRINCIPAL Recettes Dépenses

Fonctionnement 721820,21 721820,21
dont 261771,71 de virement à la 

section investissement

Investissement 1216925,71 1216925,71

BUDGET EAU Recettes Dépenses

Fonctionnement 172281,23 172281,23
dont  de virement à la section 

investissement

Investissement 158781,23 158781,23

BUDGET ASSAINISSEMENT Recettes Dépenses

Fonctionnement 108232,87 108232,87
dont  de virement à la section 

investissement

Investissement 76347,87 76347,87  

 

Budget Principal : voté à l’unanimité  

 Budget Eau : voté à l’unanimité 

 Budget Assainissement : voté à l’unanimité 

 



9) Questions diverses 

* SIEA   Validation d’une commande au SIEA de 25 000 € signée le 13 mars 2020 par la précédente 

municipalité (dont 10 650 € à la charge de la commune) pour 28 points lumineux à passer en LED 

Idem  pour une commande antérieure de 22 704 € pour compléter et rénover l’équipement 

lumineux de la rue du Frêne (travaux imminents premier versement de 85% de la somme due, à 

régler) 

Délibération : accord pour changer 3 coffrets électriques obsolètes et hors-norme (devis 

attendu du SIEA, environ 6 000 €) 

* SOGEDO 

 Travaux à prévoir pour changer une conduite obsolète (fonte en mauvais état, joints en 

plomb) route de Fay entre la place et l’entrée de la propriété d’Emile Cochonat, ainsi qu’un poteau 

d’incendie. Devis demandé à la Sogedo pour demande de subvention. 

La totalité des 52 poteaux d’incendie de la commune doivent obligatoirement et rapidement 

être contrôlés, dans le cadre du plan de prévention des incendies (PPI). Un premier contrôle de 

l’ensemble sera fait en 2020 et ensuite un contrôle annuel de 15 à 20 poteaux chaque année sera 

réalisé. Il convient de commencer rapidement ces contrôles qui n’ont pas été faits depuis longtemps 

en les étalant sur plusieurs années. 

Prise d’eau aux Iles, suite à une visite du SDIS il est proposé de faire un puits (au lieu du 

forage prévu antérieurement qui ne fournirait pas le débit suffisant par aspiration) et de prévoir une 

zone de stationnement pour deux véhicules d’incendie.  

* COMMISSION LOISIRS-COMMUNICATION :  

 Bibliothèque. Des journées portes ouvertes sont proposées pour la nouvelle bibliothèque le 

19 septembre au moment des journées du Patrimoine (ouverture de l’église). 

 Réseau informatique. On propose de consulter un professionnel pour faire l’état des lieux 

sur le « réseau » informatique existant au secrétariat de mairie en prenant en compte le besoin de 

dématérialisation des documents et d’utilisation d’une messagerie pro, d’accès aux documents 

communs et d’un agenda partagé pour tous les élus. 

 Associations. Envoi d’un document aux associations afin de rappeler la procédure pour 

obtenir les subventions de la mairie (non versées en 2019) et prévenir d’une réunion le 17 octobre 

avec tous les présidents d’association. 

 Bulletin municipal. Une nouvelle formule sera lancée à l’automne. La première parution sera 

consacrée à la présentation du conseil municipal des associations et du budget. 

* COMMISSION SOCIALE : 

 Le conseil municipal approuve la décision de la commission de ne pas créer de CCAS (pas 

d’obligation légale) mais de rester simple commission sociale. Une ou deux personnes extérieures 

possédant des compétences dans ce domaine pourraient rejoindre la commission. Sur certains 



projets, les anciens membres du CCAS pourraient être sollicités s’ils le souhaitent. Un courrier leur 

sera prochainement envoyé pour leur expliquer. 

Le colis aux anciens sera maintenu dans sa formule existante cette année.  

Des permanences seront tenues par Annick Sansoe à la bibliothèque le samedi matin dès septembre 

pour les personnes ayant des demandes à caractère social (rôle de recensement de la demande pour 

transmettre aux professionnels compétents ou pour orienter les demandeurs). 

La priorité est de créer le registre des personnes vulnérables, qui est obligatoire. Un projet de note 

est en cours de préparation pour informer les habitants. Les personnes intéressées devront se 

manifester par écrit à l’aide d’un formulaire. 

* Rencontre avec une archiviste : devis en préparation pour un premier archivage afin de procéder à 

une demande de subvention (prévue à hauteur 45 %) et pour un audit de l’organisation du serveur 

pour la gestion numérique des documents. Prévoir 1,5 à 2 mois de travail 

* Ruine de Bovinel : intervention des pompiers de la commune, suite à une demande d’un voisin : 32 

nids de guêpes ont été détruits ! Un courrier de remerciement a été envoyé à la mairie par ce voisin 

nous avertissant également de l’insécurité de ce bâtiment, constat également fait par les pompiers  

(rats, serpents, guêpes, pollution par les épaves de voitures, risque d’écroulement…) Compte tenu de 

l’état de délabrement de cette bâtisse, du risque sanitaire, du risque de pollution et d’écroulement, 

la mairie va entreprendre une démarche auprès des services compétents (gendarmerie, préfecture, 

Direction Départementale des Territoires) pour examiner comment engager une procédure de péril 

et d’insalubrité 

 

Fin de la séance à 23 H 30 

 


